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Abandon de poste : les règles
d’indemnisation pourraient se durcir

La multiplication des abandons de poste contraint le ministre du Travail  à envisager une
évolution de leur indemnisation par l’assurance-chômage. Cette modification devrait s’intégrer
au projet de loi sur le fonctionnement du marché du travail en vue du plein emploi, en cours de
discussion au Parlement.

Qu’est-ce qu’un abandon de poste ?

On parle d’abandon de poste lorsqu’un salarié ne vient plus travailler sans justifier son absence. Et ce, en
dépit de l’obligation d’en informer son employeur dans les plus brefs délais, et de remettre un justificatif
d’absence au plus tard dans les 48 heures.
Attention, il ne s’agit pas d’une démission. Celle-ci suppose en effet d’établir la volonté claire et non
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équivoque du salarié de quitter l’entreprise (il peut en général l’exprimer par oral ou par écrit).
En l’absence de nouvelles et après relances, la sanction de l’abandon de poste entraîne dans la plupart
des cas le licenciement, parfois pour faute grave. Dans ce cas, le salarié n’a droit ni à l’indemnité de
licenciement ni à l’indemnité compensatrice de préavis.
 
L’indemnisation de l’abandon de poste et de la démission.

Le licenciement à la suite d’un abandon de poste est considéré dans tous les cas (licenciement pour faute
simple ou faute grave) comme une privation involontaire d’emploi, même si c’est le salarié qui a pris la
décision de ne plus venir travailler ! Il peut bénéficier en conséquence des allocations chômage.
A l’inverse la démission est considérée comme une privation volontaire d’emploi et prive le salarié de son
droit au chômage (sauf cas de démission légitime comme, par exemple, pour suivre son conjoint).
 
Les arguments et pistes du projet de loi

Cette incohérence conduit le ministre du Travail Olivier Dussopt à qualifier de « faille » le fait qu’un
salarié qui abandonne son poste ait accès à des conditions d’indemnisation plus favorables qu’un salarié
qui démissionne. Et à se dire favorable à l’alignement des conditions, tout en veillant « à ce que les
salariés qui abandonnent leur poste pour des raisons de sécurité ne soient pas pénalisés ».

Dans le cadre de l’examen du projet de loi sur l’Assurance chômage, un premier amendement proposait
d’ajouter à l’article L. 5422-1 du Code du travail que « le licenciement prononcé en raison d’une absence
prolongée du salarié, non autorisée par l’employeur et non justifiée par un motif légitime, ne constitue en
aucun cas une privation d’emploi involontaire ».

Une nouvelle version de cet amendement va être examinée par l’Assemblée nationale. Il est cette fois
prévu de créer une présomption de démission lorsque le salarié qui a volontairement abandonné son
poste ne reprend pas le travail après y avoir été mis en demeure. Le salarié pourrait contester la rupture
de son contrat fondée sur cette présomption en saisissant le conseil de prud’hommes, qui statuerait dans
un délai d’un mois.

Le projet de loi,  en cours de discussion, sera suivi d’un décret pour fixer les différentes modalités
d’exécution. Cette disposition ne s’appliquerait notamment pas aux salariés qui quittent leur poste pour
des raisons de santé ou de sécurité.

Par  Anne-Lise  Castell,   juriste  en  droit  social  et  rédactrice  au  sein  des  Éditions  Tissot  pour
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